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Un éco-quartier pour les Lavandourains

N° s
péci

al

"Q
uart

ier
 du Villa

ge"

Le contexte national actuel sur les enjeux 
environnementaux est en pleine expansion 
et ne cesse d’évoluer. Les récentes 
mesures prises par le gouvernement en 
faveur du développement urbain durable 
ont été adoptées lors d’un “Grenelle de 
l’Environnement” en octobre dernier. Il 
s’agit désormais de tenir compte des enjeux, 
des objectifs et des mesures opérationnelles 
prises lors de ce "Grenelle". Ainsi les 
aménagements projetés pour le "Village" 
sont pensés au regard de ces dispositions.
La commune du Lavandou souhaite 
positionner le projet du quartier du “Village” 
en adéquation avec les conclusions et les 
nouvelles mesures opérationnelles émises par 
les différentes tables rondes du “Grenelle de 
l’Environnement”. Plusieurs axes de travail 
ont été énoncés dont : 
■ "Urbanisme et Gouvernance 
Territoriale" 
Maîtriser la consommation de l’espace, 
limiter l’étalement urbain, l’artificialisation 
des terres, la destruction des paysages, 
et en milieu déjà urbanisé, favoriser une 
conception complètement renouvelée 
des quartiers, dans leur fonctionnalité 
(logement, transport, commerces, loisirs, 
lieu de travail…) pour les rendre agréables 
et plus économes en énergie.
■ "Mobilité et transports" 
Favoriser les modes doux de déplacements 
non polluants.
■ "Qualité écologique de l’eau" 
Il s’agit de restaurer le bon état écologique 
des cours d’eau naturels et de parvenir à une 
gestion intégrée de l’eau (mise aux normes 
des stations d’épuration, développer la 
récupération des eaux pluviales, réutilisation 
des eaux usées, restaurer la continuité 
des écosystèmes d’eau douce, réduire les 
inondations par la maîtrise de l’urbanisation 
et limitation du ruissellement.
■ "Moderniser le bâtiment et la ville" 
Le bâtiment est le secteur le plus consom-
mateur d’énergie en France avec 42,5% de 
l’énergie finale totale.
Les moyens opérationnels sont établis vers 
des solutions à énergie positive. Lors du 
“Grenelle de l’Environnement”, il a été 
demandé que tous les bâtiments publics soient 
construits dès 2010 en basse consommation 
50KWh m2, ou être à énergie passive ou 
positive. Les énergies renouvelables les plus 
performantes doivent être systématiquement 
intégrées. En 2012 tous les bâtiments neufs 
devront être construits sur le modèle 
"basse consommation", avec en 2020 un 
objectif de généralisation des logements 
neufs à énergie positive. Afin d’initier ces 
nouvelles dispositions gouvernementales, la 
commune du Lavandou souhaite d’ores et 
déjà créer son "éco-quartier" en continuité 
de l’existant et intégré à la ville. 

Lors d’une réunion publique à l”Espace 
culturel, le 23 novembre dernier, les 
nombreux Lavandourains intéressés par 
le projet d’aménagement d’un nouveau 
quartier - dit du “Village” - ont pu prendre 
connaissance et s’informer des évolutions 
de ce dossier. Rappelons que pour cette 
présentation, Monsieur le Maire et son 
conseil municipal étaient entourés des 
membres du service urbanisme de la ville, 
de Martial Aubry représentant Var-Habitat, 
de Maître Rosier avocat spécialisé chargé 
de l’aspect juridique du dossier, et de Éric 
Marro urbaniste du cabinet AUDE chargé des 
études d’aménagement de ce quartier. On le 
sait, le site du "Village" constitue la dernière 
poche foncière disponible sur le territoire 
lavandourain. La commune a donc décidé 

d’engager une démarche urbaine qualitative 
sur ce futur quartier et souhaite que cet 
aménagement soit l’occasion de terminer 
l’urbanisation du centre-ville actuel dans des 
objectifs de durabilité du développement. Ce 
projet met en avant plusieurs caractéristiques 
nouvelles, tant sur l’urbanisme que sur les 
méthodes et matériaux de construction, afin 
de créer un quartier urbain durable modèle. 
"Voilà un projet qui n’est pas facile mais qui 
devrait, dans les années à venir, résoudre 
en partie le souci majeur de beaucoup de 
Lavandourains" déclarait Gil Bernardi.
"Ce n’est pas un lit de roses, nous en 
sommes au 17e projet. Le but, aujourd’hui, 
est d’exposer ce dernier, nettement plus 
abouti, pour répondre aux 314 avis consignés 
dans les registres, toujours disponibles en 

mairie, dont - déjà - 112 demandes de 
réservations. Beaucoup de ménages sont en 
souci pour se loger et une majorité souhaite 
même acquérir. Mais peut-on encore se loger 
au Lavandou ? Cela sera de plus en plus 
difficile devant la spéculation et la rareté des 
terrains. Après avoir vécu les procédures sur 
le POS, nous enregistrons maintenant des prix 
pratiqués au Lavandou s’inscrivant au 2e rang 
des plus élevés du Var. Mon rôle est d’essayer 
de faire rester les actifs aux pays avec des 
loyers abordables réservés aux Lavandourains 
en priorité" indiquait notamment le Maire, 
avant de laisser les différents techniciens 
expliquer les détails de ce dossier.
On apprenait également lors de cette réunion, 
l’engagement volontaire de l’État vis à vis de 
ce projet. Monsieur le Préfet du Var a confirmé 
en effet que le quota préfectoral réservataire 
de logements sociaux ne sera plus de 30% 
mais seulement de 5%, soit 25% de plus 
pour les Lavandourains. Appréciant l’effort 
fait par la commune en matière de logement 
social, l’État s’est de plus engagé à participer 
financièrement aux aménagements publics 
(voiries, viabilité, etc.) par la Dotation Globale 
d'Équipement. Quant aux attributions, elles 
seront décidées en commissions municipales 
et extra-municipales. La commune espère 
que les premiers permis de construire (purgés 
du recours des tiers) pourront être accordés 
fin 2008 tandis que la réalisation de ce 
programme devrait durer entre 5 et 10  ans.

Le projet d’aménagement à l’entrée ouest de la ville présenté en réunion publique

Le prix des loyers, comme la raréfaction du foncier, rendent 
de plus en plus difficile l’accès au logement pour les actifs 
lavandourains qui sont confrontés à une course d’obstacles 
pour trouver un toit au Lavandou, et éprouvent encore plus 
de mal à acquérir leur habitation. Cette situation génère 
malheureusement le départ de jeunes ménages lavandourains 
vers d’autres communes, entraîne des fermetures de classes 
et alimente un vieillissement de notre population.
Ce constat est intolérable, car nous devons permettre à nos 
enfants d’habiter sur notre commune, et dans des conditions 
agréables ; comme nous ne pouvons nous résigner à devenir, 
petit à petit, le simple lieu de résidence de retraités étrangers 
fortunés.
Aussi avons-nous lancé un projet d’aménagement ambitieux : 
celui d’un "éco-quartier" à l’entrée ouest du Lavandou, 
dénommé "PAE-Village". Forts de l’adhésion d’une grande 
partie de la population confrontée à la dure réalité d’un 
dérèglement du marché de l’immobilier, et qui s’est manifestée 
lors d’une concertation publique de plus d'un an, nous devons 
mettre en place - au plus vite - des conditions favorables à 
l’épanouissement des jeunes foyers au Lavandou.
Une telle ambition, pour laquelle nous avons obtenu 
l’appui de l’État et des offices publics d’H.L.M., nécessite la 
mobilisation de tous. Elle est articulée autour de deux axes 
forts : le logement prioritaire des jeunes foyers actifs à des 
prix bas suivant un dispositif aidé, ainsi que la prise en compte 

des notions désormais incontournables de développement 
durable pour un habitat équipé d’énergies nouvelles.
Au-delà des sigles rébarbatifs de "PSLA", "PLUS" ou "PLS", 
nous avons développé un éventail de logements - en 
location, en location-accession et en accession directe 
- qui permettra à chaque jeune couple (si possible 
avec enfants ou le souhait de développer leur famille), et 
disposant d’au moins un salaire, de se voir garantir l’accès 
au logement.
Dans cette panoplie de logements (appartements de 
différentes tailles ou villas de type Borloo-nouveau), toutes 
les familles disposant d’un salaire pourront accéder 
aux logements locatifs de type social.
D’autre part, les “plafonds” de revenus sont destinés 
à écarter des attributions ceux qui n’ont pas besoin 
d’acquérir un logement aidé, et qui risqueraient d’être 
tentés par un effet spéculatif à moyen terme.
Notre démarche vise à permettre à 3 familles candidates 
sur 4 de devenir propriétaires de leur habitation.
C’est le défi que nous relevons pour nos jeunes et c’est 
le devoir que nous nous fixons ensemble, afin que tous 
les Lavandourains puissent habiter et vivre heureux au 
Lavandou.

Gil Bernardi
Maire du Lavandou

Dans la ligne du 
"Grenelle 

de l'Environnement"

Le 23 novembre dernier, Monsieur le Maire a présenté le projet du quartier du "Village"

Joyeuses fêtes de fin d'année
Le droit au logement pour tous



Le contexte communal
- 5508 habitants permanents  
- 2269 emplois
- 3019 résidences principales
- 7794 résidences secondaires
Notre commune très attractive grâce à la 
qualité de son site  est soumise à une très 
forte pression foncière. De fait, les jeunes 
ménages ne parviennent plus à se loger au  
Lavandou.

L’objectif : loger 
les jeunes actifs lavandourains
La municipalité souhaite remédier à ces 
blocages, répondre aux attentes sociales et 
conserver sa place à la population jeune 
et active, préserver une vie urbaine et 
sociale animée  toute l’année, maintenir les 
ouvertures de classes scolaires et l’accueil en 
crèche.

L’opportunité : la dernière poche 
foncière
Les terrains du lieu dit "Le Village" enserrés 
dans l’urbanisation, sont la dernière oppor-
tunité foncière disponible pour mettre en 
œuvre ces objectifs. La loi Littoral bloque en 
effet toute nouvelle possibilité d’extension 
urbaine ailleurs.

Les enjeux : 
créer un quartier urbain durable
La situation très centrale de ces terrains, 
l’absence d’autres  sites d’extension, donnent 
à la municipalité la volonté de créer sur ces 
8,6 ha un véritable Quartier Urbain Durable. 
Cela passe par plusieurs objectifs :   
- créer de la mixité sociale en accueillant 20% 
de logements pour actifs
- créer des espaces publics favorisant la 
vie sociale et urbaine du quartier : places, 
placettes, etc. 
- rattacher ce futur quartier aux quartiers 
voisins par des cheminements et des 
articulations nombreuses
- créer un tissu urbain aéré grâce à de larges 
avenues  
- prendre en considération les contraintes 
hydrauliques
- favoriser la réalisation de bâtiments HQE 
(Haute Qualité Environnementale).

Le programme :   
- 45 villas en accession à la propriété pour 
jeunes actifs
- 120 logements collectifs sociaux
- 350 à 400 logements collectifs en accession 
libre
- 4600 m2 de SHON environ.

Un aménagement 
guidé par les contraintes naturelles
Le site présente des contraintes hydrauli-
ques importantes. Le Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation fixe un certain nombre 
de mesures de protection qui seront respec-
tées à la lettre : libre écoulement des eaux 
de crue, niveau des planchers les plus bas 
rehaussés au dessus du niveau des crues cen-
tennales, interdictions de parkings enterrés… 
Le règlement d’urbanisme de ce quartier 
permettra ainsi des hauteurs de construc-
tion suffisantes pour autoriser là où ce sera 
nécessaire des bâtiments sur pilotis. Le plan 
d’aménagement comporte la création de 
noues paysagères pour collecter les eaux le 
long des voies et des servitudes, obligeant les 
opérations immobilières à créer des espaces 
de rétention et de libre écoulement au cœur 
d’îlots. Un canal de dérivation entre la Vieille 
et le Batailler sera réalisé par le S.I.P.I. et 
inséré dans un espace paysager comportant 
des pistes piétons-cycles, reliant dans un 
environnement verdoyant le Grand Jardin au 
sud et le "Village" au nord.

Créer 
un quartier lavandourain intégré
Maillage des voiries et cheminements piétons 
garantissent l’accessibilité et les échanges 
inter-quartiers. L’opération vient compléter le 
tissu urbain existant de manière parfaitement  
intégrée, en respectant les typologies de 
hauteurs du secteur urbain.

Aménager 
des pôles de centralité
Le quartier ainsi créé bénéficie de pôles de 
centralité qui assurent un dynamisme urbain 
et social au sein de la nouvelle entité. Des 

Présentation du projet d’aménagement du quartier du “Village”

Le PLUS : 
Prêt Locatif à Usage Social
Les  programmes  financés  par  le  PLUS  
doivent  accueillir  au  moins 30% de 
locataires dont les revenus sont inférieurs 
à 60% du plafond des ressources, et 
10% de locataires dont les revenus sont 
supérieurs à 20% de ce même plafond. 
Grâce à l’ouverture aux catégories socio-
professionnelles, il rend le logement  
social accessible aux 3/4 des ménages et 
contribue à la baisse  des loyers.

■ Construction de 120 logements en location 
(Prêt Locatif à Usage Social - PLUS)
• Plafonds de ressources pour accéder au 
logement locatif (PLUS)
Une personne seule : 16 052 euros
Deux personnes ne comportant aucun 
personne à charge à l’exclusion des jeunes 
ménages : 21 435 euros
Trois personnes ou une personne seule avec 
une personne à charge ou jeune ménage sans 
personne à charge : 25 778 euros
Quatre personnes ou une personne seule avec 
deux personnes à charge : 31 119 euros
Cinq personnes ou une personne seule avec 
trois personnes à charge : 36 608 euros
Six personnes ou une personne seule avec 
quatre personnes à charge : 41 256 euros
Par personne supplémentaire : 4 602 euros.
■ Construction de 45 maisons Borloo
Deux types d’achats sont possibles :
• L’achat en accession-location
• L’achat direct.
Selon le mode d’achat, les types de prêt sont 

différents. l’accès à ces prêts est conditionné 
par un plafond de ressources.
■ Pour l’accession directe, deux types de 
prêts peuvent être contractés : le Prêt à 
l’Accession Sociale (PAS) et en complément le 
Prêt à Taux Zéro (PTZ).
Les revenus des ménages doivent être 
inférieurs aux plafonds de ressources du PAS.
1 personne : 9 005 euros
2 personnes : 27 895 euros
3 personnes : 33 500 euros
4 personnes : 39 118  euros
5 personnes et plus : 44 751 euros.
Les revenus des ménages doivent être 
inférieurs aux plafonds de ressources du Prêt 
à Taux Zéro.
1 personne : 31 250 euros
2 personnes : 43 750 euros
3 personnes : 50 000 euros
4 personnes : 56 875 euros
5 personnes et plus : 64 875 euros.
■ Pour l’accession à la propriété, le Prêt Social 
de Location-Accession (PSLA) est en vigueur.

Le principe de la location-accession implique 
que le ménage est dans un premier temps 
locataire puis prend sa décision d’achat. 
L’accédant a 5 ans pour prendre sa décision. 
Dans cet intervalle, il verse au bailleur 
une redevance comprenant une fraction 
d’épargne. Cette fraction cumulée vient en 
déduction du prix de la maison dès que le 
ménage décidera de se porter acquéreur.
Les revenus des ménages doivent être 
inférieurs aux plafonds de ressource du PSLA.
1 personne : 27 638 euros
2 personnes : 35 525 euros
3 personnes : 40 488 euros
4 personnes : 44 425 euros
5 personnes et plus : 48 363 euros.

Le prix des maisons pourra être compris 
entre 100 000 et 200 000 euros. Des clauses 
anti-spéculatives seront intégrées au 
contrat d’achat (les accédants ne pouvant 
revendre leurs biens que dans des conditions 
particulières).

Le PLS : 
Prêt Locatif Social
Les opérations financées par les PLS sont 
destinées à accueillir  les ménages dont les 
ressources sont supérieures aux plafonds  des 
logements financés par les prêts PLUS et qui 
rencontrent  des difficulés pour se loger surtout 
dans les zones de marché tendu. Le prêt 
locatif social (PLS) s’adresse à tout investisseur 
personne physique ou morale qui réalise une 
opération locative, en l’occurence le bailleur 
social dans le projet du "Village". Les logements 

Attribution des logements. Location, location-accession, accession directe ; 
trois plafonds de ressources : à chacun sa solution

places et des placettes viennent offrir une 
vie de quartier, des points de rencontre, de 
sociabilité et des accroches  avec les quartiers 
voisins. Ces espaces publics de qualité sont   
essentiels dans la composition de l’opération 
et sont les vecteurs du développement des 
pratiques et usages du quartier.

Une implantation préférentielle 
du bâti
Des polygones d’implantation du bâti 
seront inscrits au POS afin de guider le 
positionnement des constructions et obtenir 
des corps de rue urbains, sans figer la forme 
du bâti. Le secteur nord sera dédié à l’accueil 
de maisons individuelles de type "Borloo" 
s’insérant en continuité de la zone bâtie 
existante. Le secteur sud, plus dense, sera 
dédié à l’accueil de l’habitat collectif.

L’occupation sociale actuelle 
du Lavandou
Les données fournies par l’OPAC Var-Habitat 
permettent d'avoir une vision globale du 
parc immobilier dédié au secteur social. 
Le Lavandou compte 435 logements 
sociaux répartis dans 9 résidences, ce qui 
constitue une part de 17% du nombre total 
de logements. En 2007, 320 demandes 
de logements ont été enregistrées, ce qui 
confirme une attente locative importante de 
la part des Lavandourains.

Le constat actuel
Le constat actuel concernant le parc locatif 
social lavandourain montre, par l’époque 
de constructions des bâtiments et de la 
typologie des résidents, la présence d’une  
génération aujourd’hui vieillissante.
Plusieurs phénomènes témoignent d’un 

besoin de compléter le parc actuel :
- des logements réalisés dans les années 
1960-1970
- des logements de grande taille (67%)
- l’omniprésence du logement collectif
- le ralentissement de la production de 
logements sociaux ces dernières années
- la demande importante de logements.

Les réponses 
induites par le projet
Le projet d’aménagement du "Village" 
permettra de répondre à une grande 
partie de demandes grâce 
à la production de 20%  
de logements sociaux, soit 
environ 120 logements 
locatifs, ainsi que 45 villas 
de type "Borloo-nouveau".

La contrainte 
hydraulique
Les terrains d’assiette  du 
projet se localisent sur un 
espace où les contraintes 
d’inondabilité sont à prendre 
en considération dans la réalisa-
tion du projet. Un ouvrage hydrau-
lique de dérivation est envisagé sur 
le cours d’eau de la Vieille, permettant 
de réduire la hauteur de crue de secteur 
potentiellement inondables aujourd’hui lors 
de crues centennales. Les canaux paysagers 
ouverts et les axes de voirie projetés servi-
ront de réceptacles pour le recueil des eaux 
de ruissellement. Ces circulations pluviales 
seront accompagnées de cheminements 
piétons qui permettront les circulations 
douces largement arborées entre ce quar-
tier et le Grand Jardin. ■

L’accès au logement

Deux types de dispositifs 
financiers d’aide à la 
production de  logements 
sociaux aux organismes 
HLM dans un objectif 
de mixité sociale 
sont envisagés :  
le PLUS et le PLS.



Un aménagement urbain 
durable
Les intentions d’aménagement du quartier 
du "Village" et le règlement de la zone 
permettront de constater que son urbanisme 
a été pensé de manière durable. La conception 
de ce quartier tient compte des études et 
orientations préalables : 
• Respect des éléments naturels qui servent 
de base au projet notamment aux contraintes 
hydrauliques dans la composition urbaine.
• Hauteur de bâtiments permettant de 
limiter l’imperméabilisation des sols. Le 
projet prévoit des hauteurs de l’ordre de 
15 à 18 mètres laissant la possibilité de 
créer du R+4 avec un attique. Ces hauteurs 
permettent de dégager des espaces libres 
au sol suffisants pour garantir la création 
d’espaces publics paysagers et limiter les 
espaces imperméabilisés.
• Respect du cycle de l’eau et sols perméables.
- Gestion des eaux pluviales des infrastructures 
par des noues paysagées accompagnant le 
réseau de voirie.

• Maillage bouclé des circulations aussi 
bien pour les déplacements doux que pour 

les véhicules, sans impasse. Ceci permet 
d’éviter les demi-tours peu fonctionnels et 
les émissions polluantes supplémentaires des 
véhicules.
• Plan de déplacement optimisé pour les 
transports en commun et le ramassage 
scolaire.
• Plan de déplacement optimisé pour la 
collecte des ordures ménagères.
• Développement des circulations douces 
avec pistes cyclables et piétonnières reliées 
aux différents quartiers de la commune.
• Enfin, l’utilisation d’un COS de 0,9 assure 
une gestion économe de l’espace et favorise 
l’accueil d’une population suffisante pour 
générer l’animation sociale et commerciale 
du quartier.

Développer 
les modes de circulation douce
Il s’agit de créer un réel réseau de déplacements 
doux, piétons et cycles, facilitant les accès aux 
commerces et services, permettant l’accès 
aux promenades urbaines et minimisant les 
déplacements automobiles.
Limiter la vitesse de circulation automobile à 
30 km/h dans le quartier, ce qui permet de 
réduire la largeur de la chaussée au profit des 
accotements paysagers, des voies douces ou 
des fossés pluviaux.
Des locaux de garage de cycles et poussettes 
devront être prévus pour les bâtiments ainsi 
que des espaces de stationnement réservés.

de type PLUS ou PLS doivent être occupés 
au titre de résidence principale. Couplés 
avec des logements en accession à la 
propriétéce, ils assurent la vie urbaine et 
sociale  du quartier. Ces prêts ouvrent droit 
à l’APL.

Le logement en accession 
à la propriété
L’accession sociale à la propriété correspond 
à une aspiration  forte des Lavandourains : 
Il s’agit donc d’engager des mesures en 
faveur des primo-accédants qui peuvent 
prendre forme par  des dispositifs tels que 
par exemple : 

• La maison Borloo
Le programme vise à construire des maisons 
de qualité destinées à l’accession sociale à 
la propriété pour un prix maximum  de 
vente de 100 000 euros. Dans le cas 
du Lavandou, où le prix du foncier est 
élevé et la prise ne compte des énergies 
nouvelles engendre un surcoût, le montant 
approximatif sera de 150 000 euros. 

• Le PSLA : 
Prêt Social Location-Accession 
Le dispositif financier de location-accession 
a été mis en place en 1984 et permet 
aux ménages ne disposant pas d’apport 
personnel de devenir propriétaires,  dans 
des conditions optimales de sécurisation. 
A l’issue d’une phase locative d’une 
période maximale de 5 ans dans laquelle 
le locataire verse une redevance, le 
ménage peut se porter acquéreur du 
logement. ■

Un éco-quartier

L’accès au logement

Ces objectifs trouveront leur matérialisation dans une architecture 
raisonnée et adaptée aux divers procédés et matériaux permettant de 
les atteindre. Chaque projet, après une étude fine, devra combiner les 
solutions les plus pertinentes pour atteindre l’objectif fixé. Au niveau 
de son architecture et de ses éléments de composition, le bâtiment 
devra être adapté aux exigences des constructions durables, à savoir : 
• Favoriser les bâtiments avec toiture terrasses.
• Utiliser des matériaux de constructions écologiques décrits supra.
• Développer la possibilité de créer des façades aux revêtements et 
aux finitions différentes selon leur exposition au soleil, aux vents 
dominants, aux pluies, etc.
• Favoriser l’utilisation de peintures sans solvant chimique : peintures 
à la chaux ou "naturelles". Les premières sont des mélanges eau + 
chaux + pigments + adjuvants (résine de latex, fixateurs de pigments, 
etc.). Les secondes sont principalement constituées d’huile de lin qui 
sert de liant. 
• Favoriser les menuiseries en bois, sous forme de persiennes qui 
peuvent être orientées selon les saisons et la position du soleil.
• Utiliser du double ou triple vitrage pour les fenêtres permettant une 
bonne isolation thermique et phonique de l’habitation.
• Développer les ombrières ou pergolas sur les façades sud (filets 
métalliques avec végétation caduque - vigne glycine) qui ombragent 

Recommandations Haute Qualité Environnementale pour le quartier du "Village"

Créer la vie du quartier au travers 
des espaces publics de qualité
• Espaces publics de rencontre et de 
sociabilité
• Trottoirs confortables, accessibilité tous 
usagers y compris handicapés
• Éclairage public : utiliser des déflecteurs de 
manière à cibler des espaces de circulation 
(Basse consommation), luminaires solaires…
• Mobilier urbain adapté aux fonctions 
urbaines du quartier avec stationnement pour 
cycles, bancs publics…
• Locaux communs de copropriété destinés à 
la vie sociale des résidents 

les façades et terrasses en été et laissent pénétrer le soleil en hiver.
• Utiliser des procédés et énergies renouvelables (solaire, géothermie, 
bois-énergie…)

Gestion et Utilisation rationnelle de l’énergie
Face à l’épuisement des énergies fossiles, à la pollution et aux coûts 
de ces énergies, nous nous devons d’utiliser des énergies issues du 
milieu naturel et propres au regard de l’environnement. Le projet du 
Village devra tenir compte et intégrer aux différents programmes les 
prescriptions étudiées infra sur les  types de production et de gestion 
de l’énergie :
• le solaire photovoltaïque
• le solaire thermique
• la climatisation solaire
• la géothermie
• le bois énergie

L’énergie solaire est une énergie gratuite et inépuisable. L’énergie 
solaire baigne la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Var, 
département le plus ensoleillé de France. L’énergie solaire peut être 
convertie en électricité via des panneaux solaires photovoltaïques ou 
en chaleur via des panneaux solaires thermiques.

• Végétaliser pour créer de la biodiversité
• Végétalisation des espaces publics (sujets 
à feuilles caduques et d’autres à feuilles 
persistantes) pour tirer le meilleur parti de 
l’exposition solaire)
• Mettre des plantes qui ont un faible besoin 
en eau, adaptées au climat méditerranéen
• Rechercher la biodiversité des plantations
• Continuités végétales pour créer des 
corridors écologiques
• Possibilité de végétaliser le stationnement 
avec des plaques Evergreen
• Les aires de jeux pour enfants doivent 
utiliser des matériaux et éléments naturels 
(sable, terre, eau, bois…)
• Favoriser la gestion urbaine du quartier.

Le plan d’aménagement, outre la recherche 
d’un réseau de circulation sans impasse 
facilitant les collectes urbaines rationnelles, 
devra, au niveau des copropriétés, prévoir 
des locaux de tri sélectif suffisants et 
correctement accessibles aux usagers et aux 
services urbains. 

Des constructions 
durables
Afin de poursuivre ses objectifs de 
développement urbain durable, la commune 
souhaite que les constructions du quartier 
du "Village" soient de Haute Qualité 
Environnementale. L’objectif sera de mettre 
en avant les recommandations nécessaires à 
la conception de bâtiments HQE auxquelles 
les concepteurs et aménageurs devront se 
référer. La limitation des consommation 
avec le recours aux énergies renouvelables 
ainsi que l’architecture durable feront l’objet 
de cette partie.
La détermination d’une construction HQE 
est soumise à quatorze cibles qui soulignent 
des thèmes auxquels les caractéristiques 
de la construction doivent répondre. 
Ces cibles servent de référence à toute 
opération de construction de Haute Qualité 
Environnementale dont les objectifs tendent 
à : 
• minimiser les incidences sur l’environnement 
(éco-construction)
• réaliser des économies de gestion, 
d’énergie (éco-gestion)
• optimiser le confort des usagers (éco-
confort)
• limiter les risques sur la santé liés à 
l’exploitation des bâtiments (éco-santé). ■
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Dimanche 2 x 24e meeting d’athlétisme en salle Cosec
Jeudi 6 et vendredi 7 x Expo vente A.A.C.L.E.P. Espace culturel
Vendredi 7 samedi 8 x Téléthon    
Samedi 8 x Animaux sans frontières AG + loto Espace culturel
Samedi 8 dimanche 9 x Bol des Sables Plage
Mardi 11 mercredi 12 x Veillées provencales 19h "Terminus"
Samedi 15 x Loto Lions club 18h30 Espace culturel 
Dimanche 16 x Repas des Anciens Cosec
Lundi 17 x Spectacles  des écoles maternelles Ecole
et écoles primaires 14h Cosec
Du 20 au 30 décembre x Tombola des commerçants
Vendredi 21 x Inauguration de la patinoire 17h30 
Du samedi 22 au dimanche 6 janvier x Patinoire sur le sable
x Atelier du Père Noël (découpage, poterie, mosaïque) 
Infos 06 12 79 46 08
Samedi 22 x Après-midi récréative Espace culturel 
Dimanche 23 x Messe - Vin chaud 18h Saint-Clair 
Lundi 24 x Arrivée du Père Noël 15h30 Ville
Lundi 31 x Défilé aux flambeaux avec les Rois Mages 
18h30 rendez-vous devant les écoles
x Feu d’artifice - Vin chaud 19h
Lundi 7 janvier x Vœux du Maire 19h Hôtel de ville

Les rendez-vous de décembre

A côté de 
la patinoire 

La forêt artistique des 
enfants du Lavandou.

Père Noël géant 
sur la plage

N° s
péci

al

"Q
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ier
 du Villa

ge"

Noël de 
Lavandou-Tourisme

À l’occasion des fêtes de fin d’année, 

l’Office de Tourisme a le plaisir de convier 

petits et grands à un grand spectacle de 

Noël de 2h30. L’Espace culturel sera, le 

temps d’un après-midi, le théâtre d’une 

belle animation artistique et musicale 

proposée par Patrick Carol et Olivier 

Kergall. Au programme : trompette, 

chant, sculpture de ballons, magie 

interactive et d’autres surprises…

Rendez-vous le samedi 22 décembre à 

l’Espace culturel à partir de 15 heures.

Renseignements : Lavandou Tourisme 

au 04 94 00 40 50

U.I.L. 
Les rues du village 

en fête : décorations, 
animations 
musicales

Bol des sables : quatrième édition

Décembre en lumières au Lavandou

Les écoliers de Marc-Legouhy ont couru pour leTéléthon 2007

Du fil rouge du TCL au concert jazz place Reyer…

… de nombreuses associations locales ont participé

Stand de tir de foire pour les chasseurs de Lou Pardigaou

Vente d’œuvres d’art par les écoliers de Saint-Clair

Les Donneurs de Sang toujours fidèles…

… comme les randonneurs borméo-lavandourains

Participation également des danseuses lavandouraines…

… et de l’Union Interprofessionnelle du Lavandou. Total 
récolté grâce à la générosité de tous : 8 000 euros

Téléthon 2007

Enregistrant la participation record de 137 pilotes, 
la quatrième édition du "Bol des Sables" a témoi-
gné, les 8 et 9 décembre derniers, de la montée 
en puissance de cette manifestation. À l’heure 
des premières courses de quads (engins tous-
terrains à moteurs et quatre roues) sur la plage 
du Lavandou, Pierre Podda, l’adjoint aux sports, 
avouait  également sa satisfaction de voir 15 des 
meilleurs Français engagés dans cette épreuve 
co-organisée par le club 4X4 lavandourain, le 
moto-club toulonnais et la ville du Lavandou. 
L’adjoint tient d’ailleurs à remercier les services de 
la ville pour leur contribution, mais également les 
établissements Cheraki pour le prêt d’engins qui 
ont permis de tracer et de sécuriser le circuit ; un 
circuit modifié et rallongé cette année pour le plus 
grand plaisir des pilotes. Certains d’entre-eux, 

habitués aux grandes épreuves américaines, ont 
d’ailleurs manifesté leur surprise de voir un tracé 
d’une telle qualité. D’ailleurs, aucun accident 
grave n’est venu gâcher ce quatrième "Bol des 
Sables". Remerciements également aux entre-
prises travaillant actuellement sur le port qui ont 
accepté de faire un peu de place aux compétiteurs 
et aux stands de présentation de matériel.
Aux côtés des "as" de la discipline - Romain 
Couprie (Yamaha) 1er en 4x2, Jérémy Warnia 
2e en 4x2 et l’ancien champion du monde Joël 
Bontoux 1er en 4x4 - plusieurs pilotes locaux se 
sont illustrés : William Martini, Jeoffrey Cardona, 
Pierre et Mathieu Podda, Benjamin Pergola, 
Stéphane Albertini, Noël Ferro et Gérard Bellotti. 
La remise des prix s’est déroulée en présence de 
Charlotte Bouvard, première adjointe.

Joyeuses fêtes de fin d'année


